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80% des accidents chez l’enfant ont lieu à la maison. Avec
près de 20.000 décès par an, les accidents domestiques font
trois fois plus de victimes que la route. Afin de sensibiliser les
enfants à la prévention de ces accidents, les délégués MSA des
cantons de Molliens-Deuil et Picquigny ont tenu un stand à la
foire d’Airaines (Somme), tout au long de la journée, le

dimanche 20 novembre. 
Pour aborder les dangers de la maison de manière
ludique avec les plus petits, les délégués se sont
appuyés sur l’animation «Planetarisk», qui a
réuni près de 80 enfants. Chaque panneau de
ce stand représente une planète comportant un
risque. En passant de planète en planète, l’en-
fant doit accompagner et éduquer le petit robot
Securito aux dangers domestiques avant son
arrivée sur la terre. Il doit ainsi lui apprendre à recon-
naître et à éviter les risques d’accidents occa-
sionnés par des objets coupants, le feu, le cou-
rant électrique ou encore les produits toxiques
par exemple. De la chambre à coucher en pas-

sant par la cuisine, le salon…, les enfants y sont acteurs de la
sécurité et apprennent à mieux identifier les dangers de la mai-
son, auxquels ils sont confrontés dans leur quotidien. «Planetarisk»
est également un temps d’échange et de sensibilisation.
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ALPES VAUCLUSE

Du théâtre pour les aidants
familiaux

Le 30 octobre, à Forcalquier, la
MSA Alpes Vaucluse et ses
partenaires ont mobilisé les
aidants familiaux du territoire
des cantons de Banon,
Forcalquier, Reillanne et Saint-
Étienne-les-Orgues.
Depuis plus d’un an, la MSA
Alpes Vaucluse mène une
action de soutien des aidants

familiaux de personnes âgées
sur le département des Alpes-
de-Haute-Provence, qui
s'inscrit dans le schéma
gérontologique adopté par le
conseil général. Dès son
démarrage, l’action s’est
placée sous le signe d’un
partenariat fort avec le conseil
général des Alpes-de-Haute-

Provence, la Carsat Sud-Est et
le Clic de Haute-Provence.
L’équipe d'animation a décidé
de mobiliser près de cent
aidants familiaux repérés sur le
territoire, pour venir parler de
leurs difficultés à partir d'un
événement. Le choix s’est
porté sur une représentation
théâtrale. La compagnie des
Oliviers a donné le spectacle
Griottes et coccinelles qui met
en scène ce que les aidants et
les personnes qu’ils
soutiennent vivent au

quotidien. La représentation a
constitué une opportunité pour
leur faire prendre conscience
qu'ils ne sont pas seuls dans
leur situation et pour créer
l'envie de parler de leur vécu et
de leur expérience d'aidant.
Le succès a été au rendez-
vous : plus de 300 personnes
sont venues et ont pu, après le
spectacle, échanger entre elles,
ainsi qu’avec les travailleurs
sociaux et les comédiens.

www.msa-alpesvaucluse.fr@

BOURGOGNE

Santé et sécurité dans l’enseignement
agricole

C’est à AgroSup Dijon que la caisse régionale MSA
de Bourgogne et la Draaf (Direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt)
avaient donné rendez-vous, mi-novembre, à l’en-
semble des directeurs d’établissements scolaires
agricoles, privés et publics, de la région. Accompa -
gnés d’enseignants et de formateurs, mais aussi
de futurs directeurs d’établissements en formation
à Agrosup, ils étaient environ 120 pour échanger
sur la place de la santé et de la sécurité au sein de
leurs structures respectives.
Les accidents du travail sont toujours trop nom-
breux et 40 % des personnes accidentées ont
moins d’un an d’ancienneté ; les agriculteurs,
jeunes et moins jeunes, manquent d’informations
sur la prévention des accidents, sur la législation;
les jeunes en formation et les agriculteurs pren-
nent difficilement conscience des conséquences pro-
fessionnelles et personnelles d’un accident du
travail. Ces constats plaident pour l’acquisition
de connaissances et l’intégration de la santé et de
la sécurité au travail au plus tôt, et dans la durée,
donc nécessairement lors de la formation initiale
des futurs actifs agricoles. D’où la volonté affi-
chée par la MSA et la Draaf sur cette question. 
Au cours de cette journée, des éléments de contexte
(statistiques d’accidents du travail et de maladies
professionnelles, sécurité dans les référentiels,
outils pédagogiques existants) ont été présentés
aux responsables d’établissements, des ensei-
gnants ont témoigné sur des actions de santé et
de sécurité dans leur établissement, une avocate
à la Cour d’appel de Paris est intervenue sur la res-
ponsabilité civile et pénale en cas d’accident du
travail, sur la responsabilité des directeurs d’éta-
blissements, notamment sur le sujet des stages en
exploitation agricole.
Les échanges qui ont suivi entre directeurs et for-
mateurs ont permis de hiérarchiser les actions à
conduire auprès des apprenants, des enseignants,
des maîtres de stages et des équipes de direction
pour les quatre prochaines années.

www.msa-bourgogne.fr@

www.msa-picardie.fr@


